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INFOS PRATIQUES
ACCUEIL MAIRIE
Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30

04 72 48 38 80
 stlaurent.municipal@saintlaurentdemure.org

GUICHET UNIQUE
Mardi : de 8h15 à 12h et 13h30 à 17h30

Mercredi : de 9h à 12h et 13h30 à 17h30

Jeudi : de 13h30 à 17h

04 72 48 48 50
 guichet.unique@saintlaurentdemure.org

HORAIRES PERMANENCES
Ces permanences se déroulent à la bâtisse du Bois 

du Baron, au 1er étage.

Mission Locale

•  tous les jeudis après-midi de 14h à 17h

•  le mardi matin tous les 15 jours de 9h à 12h

Conciliateur de justice/Médiateur

Sur rendez-vous, le matin de 9h à 12h (rdv de 30 min), 

19 septembre et 17 octobre

Avocat

Le 4e jeudi de chaque mois, sur rendez-vous, de 17h à 18h 

(rendez-vous d’un quart d’heure).

SERVICE D’ACTION SOCIALE - CCAS
04 72 48 61 23
apopulation02@saintlaurentdemure.org 

Permanences (sur rendez-vous) : lundi de 13h30 à 17h30 

et le jeudi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30.

18 Pompiers

17  Police ou 112 à partir d’un portable

115 SAMU social

119 Enfance maltraitée 

3919 Violences conjugales

3977  Maltraitance personnes âgées

04 72 48 66 30 Police municipale

04 78 40 03 30 Syndicat Mixte du Nord Dauphiné

contact@smnd.fr • 1180, Chemin de Rajat, 38540 Heyrieux
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p . 1 5

RETROUVEZ LA MAIRIE SUR :

    www.saintlaurentdemure.org

    facebook.com/MairieStLaurentdeMure/

     youtube.com/SaintLaurentdeMureTV

    Panneau Pocket
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Chères Laurentinoises, chers Laurentinois,
“Gouverner c’est prévoir,” chacune et chacun d’entre vous connaît cette célèbre 
maxime.  

A l’échelle de notre territoire, les élus et moi-même avons souhaité faire de ce 
principe notre méthode de fonctionnement.

C’est ce qui nous a ainsi poussé, durant les deux ans de mandat qui viennent 
de s’écouler, à réinterroger l’ensemble des programmes et des annonces faites 
par nos prédécesseurs. À tout simplement vouloir faire preuve de bon sens, 
en poursuivant ce qui marche, en arrêtant puis ajustant ce qui ne fonctionne 
pas, avec pour seul objectif d’améliorer votre quotidien.

Dès lors, gouverner n’est pas seulement prévoir, c’est aussi vouloir, pouvoir et 
c’est donc décider. 

C’est pourquoi nous avons fait le choix de stopper comme vous le savez la 
réhabilitation de l’école Vincent d’Indy, au profit d’un tout nouveau projet 
intitulé EVEIL.

Le programme initialement conçu ne répondait en effet ni aux besoins grandissants 
de nos concitoyens en matière d’écologie et de garde d’enfants, ni à l’évolution 
des effectifs scolaires.

Le projet EVEIL va donc réinscrire ce futur pôle dédié à l’enfance dans son siècle, 
en l’intégrant par ailleurs dans un magnifique écrin de verdure, le parc du Bois 
du Baron. Au-delà d’offrir à nos enseignants, personnels et à nos enfants un 
cadre de travail bien plus agréable, notre idée est de préserver cet environnement 
d’exception. Chaque arbre sera ainsi conservé, EVEIL prenant place sur un site 
déjà occupé et goudronné au niveau de l’actuel skate-park. 

Le projet EVEIL est le dossier central de ce nouveau numéro du Zoom, qui vous 
présente le programme retenu, le candidat qui le mettra en œuvre et les 
différentes phases de travaux.

Vous le constatez chaque jour, notre équipe a été élue pour porter des projets 
ambitieux comme celui-ci, en étant à votre écoute, en proposant des solutions 
réalistes à nos concitoyens. En prévoyant sur le long terme pour saisir les 
opportunités, réduire les coûts, penser tout simplement à l’avenir des habitants, 
celui de nos enfants et petits-enfants. 

La saison estivale qui s’annonce et la rentrée seront riches en animations 
(fête de l’été, fête de la musique...), j’espère donc avoir le plaisir de vous 
retrouver à ces différentes occasions.

Patrick Fiorini 
Maire de  

Saint Laurent de Mure

« Au-delà 
d’offrir à nos 
enseignants, 
personnels et 
à nos enfants 
un cadre de 
travail bien plus 
agréable, notre 
idée est de 
préserver cet 
environnement 
d’exception. »

é d i t
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LE CŒUR DE VILLE EN FÊTE
Pour célébrer les 40 ans de la fête 
de la musique, événement culturel 
incontournable, la mairie a fait le choix 
de l’organiser en plein centre-ville, 
sur la place du marché. C’est la Batterie 
Fanfare “La Renaissance” qui a ouvert 
le bal, au rythme des percussions et 
des trompettes. Les élèves de l’école 
de musique Vincent d’Indy ont ensuite 
performé en des groupes et ont 
présenté un répertoire de reprises de 
variétés et de pop-rock. Enfin, c’est 
le groupe Salamandre qui a clôturé 
la soirée en beauté, dans une ambiance 
rock’n’roll !

GENTES DAMES ET NOBLES DAMOISEAUX 
AU RENDEZ-VOUS ! 

Pour la première fois, la municipalité a organisé 
un grand week-end médiéval les 4 et 5 juin derniers. 

Le voyage au temps médiéval a été garanti avec 
l’installation de deux campements médiévaux au Clos 

de la Foire pour expérimenter le temps de deux jours 
la vie à cette époque. Échoppes d’artisans, tournoi 

du roi, spectacle équestre, démonstration et initiation 
aux danses médiévales, mais également aux armes, 

tout y était ! Ce week-end a également été l’occasion 
de (re)découvrir le château delphinal, mis en valeur 

et illuminé par un spectacle de feu, dans une 
ambiance musicale médiévale.

GRAND COUP DE NETTOYAGE
Une centaine de Laurentinois se 

sont mobilisés, le 26 mars dernier, 
à l’occasion de la Journée de 

l’environnement, pour améliorer 
la qualité de vie de chacun en 

nettoyant, de manière collective, 
les chemins de la commune. Cinq 

camions ont été remplis de 
déchets ! Le nettoyage a été suivi 

d’un atelier plantation avec les 
enfants et les agents des services 

techniques, puis d’un buffet 
campagnard et convivial au Bois 
du Baron. Un grand merci à tous, 

ainsi qu’aux agriculteurs et aux 
chasseurs participant à cette journée ! 
Une rencontre a eu lieu par la suite 

entre la municipalité, les 
agriculteurs et les chasseurs, pour 

les remercier de leur implication 
à la Journée de l’environnement, 

et recueillir leurs besoins pour vivre 
en meilleure harmonie à Saint 

Laurent de Mure.

r e t u r  e n  i m a g e s
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DES SENIORS CHOUCHOUTÉS 
Organisé par le Centre Communal d’Action Sociale, le repas des aînés, reporté 

en raison du Covid, a enfin pu se tenir au début du printemps à la salle de la 
Concorde et a réuni 200 convives ravis. Pour l’occasion, le CCAS avait décoré 

la salle sur le thème du printemps. L’ambiance musicale était assurée par 
Pascal Ettori. Les participants ont apprécié la venue de magiciens passant de 
table en table pour faire leurs numéros de close-up. Le repas, délicieux, a été 

concocté par le Poulailler gourmand de Colombier-Saugnieu. La Batterie 
Fanfare a également animé les festivités, nous la remercions !

DES OLYMPIADES 
SOLIDAIRES 
Dans le cadre d’ELA (Association 
Européenne contre les Leuco-
dys trophies), les enfants de 
l’école élémentaire Vincent 
d’Indy ont participé à des 
olympiades au Clos de la Foire, 
à travers divers jeux : parcours 
par équipe, jeux d’adresse, 
jeu finlandais molkky…  
Les enfants sont très heureux 
de se mobiliser pour cette noble 
cause après avoir déjà participé 
en octobre dernier à une dictée, 
un cross et un flashmob.

CARNAVAL À L’ÉCOLE 
Le 15 avril, le Sou des écoles a organisé un carnaval flamboyant dans la cour de l’école 
élémentaire Vincent d’Indy, avec goûter offert aux petits et buvette pour tous. Les 
enfants ont défilé dans leur plus beau déguisement et ont brûlé Monsieur Carnaval 
“Jobinus”, comme le veut la tradition ! 

COMMÉMORATION 
DU 8 MAI 1945
Pour célébrer le 77e anniversaire 
de la victoire sur l’Allemagne 
nazie, les élus ont défilé entre 
la mairie et le monument aux 
morts. Étaient présents pour le 
défilé et la cérémonie, le Maire, 
Patrick Fiorini, Jean-Luc 
 Guillouzouic, adjoint délégué 
au devoir de mémoire, Xavier 
Fournet, chef de la police 
municipale, l’adjudant-chef 
Norrant de la brigade de 
gendarmerie, Sébastien Georges, 
chef de centre des pompiers et 
Bernard Cauquil, président de la 
FNACA. Les enfants du Conseil 
municipal des enfants étaient 
également présents, ainsi que les 
musiciens de la Batterie Fanfare.
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CALENDRIER

Les grandes étapes du projet

13 juin 2022
réunion de 

présentation 
aux enseignants, 

agents municipaux, 
élus et parents 

d’élèves

16 juin 2022
choix du 

candidat voté 
par délibération 

au Conseil 
municipal

5 juillet 2022
réunion publique 

à la Concorde 
avec tous 

les Laurentinois

Fin juillet
dépôt du 

permis  
de construire

Dans le cadre d’une 
procédure d’appel 
d’offres, c’est le 
candidat Eiffage 
Construction ressort 
lauréat du concours 
d’architectes et 
qui prendra en 
charge la concep-
tion, réalisation 
et maintenance 
de la nouvelle école 
élémentaire et 
du restaurant 
scolaire.

n seul lieu pour accueillir 
les jeunes Laurentinois, 
depuis la crèche jusqu’à 
la fin de l’école élémen-
taire, telle est l’ambition 
du projet EVEIL qui va 

prendre vie. Le projet se mêlera 
harmonieu sement à l’environnement 
paysager exceptionnel du site, en 
respectant sa biodiversité. Ce pôle sera 
propice à l’éveil et à l’apprentis sage de 
nos chers petits Laurentinois. Car le but 
est bien de créer une école où il fait bon 
vivre et apprendre, un lieu moderne, 
avec une facilité d’usage pour tous, où 
le parc du Bois du Baron entre dans la 
cour de l’école !
Le projet EVEIL comprend une nouvelle 

école élémentaire avec sa cour de récré-
ation située en plein cœur, un nouveau 
restaurant scolaire pour accueillir 
tous les enfants depuis la maternelle 
(et qui se rapproche de la future crèche), 
l’accueil périscolaire, une serre 
pédagogique et des plateaux sportifs. 

Un bâtiment performant 
énergétiquement 
Les critères environnementaux ont 
présidé dans le choix d’Eiffage Construc-
tion : le bâtiment, respectant la régle-
mentation environnementale 2020, 
sera construit avec des matériaux 
biosourcés, sera performant sur le plan 
énergétique avec un mode de chauffage 
innovant au biogaz, des panneaux 

PROJET ÉVEIL

Une nouvelle école

qui fait rêver
petits et grands 

g r n d  a n g l e
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Jean-David 
Athenol, 
adjoint délégué 
aux programmes 
neufs et au 
projet EVEIL

« C’est un projet 
innovant et 
exigeant avec 
un engagement 
fort de l’entre
prise à travers un 
marché global 
de performance. 
Cela signifie que 
l’entreprise 
s’engage à tous 
les niveaux : elle 
prend en charge 
la conception, 
la réalisation, 
l’exploitation et 
la maintenance 
du site. La muni
cipalité exprime 
ses besoins, 
objectifs, moyens 
et contraintes, 
l’entreprise doit 
répondre à ce 
cahier des charges 
en prenant 
compte tous ces 
critères, respect 
du prix, des 
exigences 
environ nemen
tales, des coûts de 
fonctionnement 
prévus… »

LE
 M

O
T
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E
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’É

LU

Jusqu’à début 
janvier 2023
préparation 
des travaux 
par Eiffage 

Construction 

Février/mars 
2023

Démarrage 
des travaux

Juin 2024
Fin des travaux

Ouverture 
prévue

rentrée de 
septembre 

2024

photovoltaïques et présentera, à travers 
une architecture douce et contem po raine, 
une intégration paysagère parfaite pour 
minimiser son impact visuel. La 
construction utilisera au mieux la 
pente sur l’emplacement actuel du 
skate-park, et aura une hauteur et une 
emprise au sol limitées. Comme si ce 
lieu avait toujours existé. L’école pourra 
accueillir 13 classes avec la possibilité 
d’une extension future à 18 classes pour 
répondre à l’évolution démographique 
de Saint Laurent de Mure. 

Comment la 
mairie a-t-elle 
procédé dans 
ce vaste projet ?
La municipalité a lancé un travail inédit de 
concertation autour de cette opération, 
pour co-construire ce projet avec tous les 
acteurs concernés : élus, personnels 
municipaux et de l’Éducation nationale, 
parents d’élèves, habitants et riverains. Trois 
entreprises de construction ont proposé leur 
programme, dans le cadre de la procédure 
de mise en concurrence. Le jury, chargé de 
choisir le candidat final, était composé 
d’élus et d’experts, architecte, économiste, 
ingénieur fluides (spécialisé dans les 
énergies). La mairie s’est aussi appuyée sur 
l’expertise d’assistants à maîtrise d’ouvrage 
(AMO) pour analyser les offres.

BUDGET

Quel coût ? 

Le coût de la première phase du projet 
EVEIL, travaux et études comprises, 
s’établit à 6 660 000 euros hors taxes. 
L’annulation de la construction de la 
crèche dans la ZAC du Centre-Bourg 
a permis de réinjecter 1,5 million 
d’euros dans le projet EVEIL. De plus, 
la commune sollicitera des subven-
tions auprès de financeurs publics 
(Département du Rhône, Région 
Auvergne Rhône-Alpes, État...) et 
espère réunir 30 % de subventions du 
montant global de l’investissement.

Eiffage s’engage dans : 

LA BIODIVERSITÉ

LE TRAVAIL AVEC 
DES ENTREPRISES LOCALES

L’INSERTION SOCIALE

Préservation 
des arbres
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Élus : de nouveaux visages et de nouvelles délégations

Martine GAUTHERON, 
1re adjointe :
•  Vie associative, sport
•  Culture
•  Manifestations communales 

traditionnelles
•  Ressources humaines gestion 

du personnel
•  Fonctionnement quotidien 

de la collectivité,
•  Les cimetières

Camille LE CUNFF-GUILLARD, 
5e adjointe :
•  Espaces verts, environnement 

et développement durable
•  Prévention et lutte contre les 

espèces exotiques envahis san tes 
ainsi que les insectes, animaux, 
flore présentant un enjeu de 
santé publique

•  Valorisation de la ville

Jean-Luc GUILLOUZOUIC, 
8e adjoint :
•  Sûreté 
•  Sécurité publique,
•  Tranquillité publique
•  Salubrité publique
•  Police municipale
•  Gendarmerie
•  Bâtiments
•  Sécurité des bâtiments 
•  Devoir de mémoire

Emmanuel DEGLISE
•  Jeunesse, qu’il devra exercer rattaché 

à Madame Delphine DESCOMBES, 7e adjointe.
•  Conseil municipal des enfants, 

qu’il devra exercer rattaché à Madame 
Delphine DESCOMBES 

Noël SAUZET
•  Espaces verts, environnement et dévelop pement 

durable qu’il devra exercer rattaché à Madame 
Camille LE CUNFF-GUILLARD, 5e adjointe.

•  Prévention et lutte contre les espèces exotiques 
envahis santes ainsi que les insectes, animaux, 
flore présentant un enjeu de santé publique, 
qu’il devra exercer rattaché à Madame Camille 
LE CUNFF-GUILLARD

•  Valorisation de la ville, qu’il devra exercer rattaché 
à Madame Camille LE CUNFF-GUILLARD

Stéphane 
CENCELME

Aurélia 
DUCHET

Les adjoints

Les conseillers municipaux délégués

Les conseillers municipaux

z o m  s u r  l ’ a c t u a l i t é
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Élus : de nouveaux visages et de nouvelles délégations

INTERVIEW

« L’écologie de nos jours 
est un sujet majeur »
Camille Le Cunff-Guillard est adjointe 
déléguée à l’environne ment et aux espaces 
verts depuis le 14 avril 2022, 
et Noël Sauzet conseiller 
municipal délégué au 
cadre de vie.

NOUVEAU !

Un bel espace 
accessible 
aux Laurentinois

Pourquoi avez-vous rejoint 
cette délégation ?
Soucieux du bien-être et du 
bien-vivre des Laurentinoises et 
Laurentinois, notre engagement 
avec la commission environne-
ment, nous permettra de mettre en 
place des projets responsables et 
durables, afin de garantir une 
qualité de vie à nos habitants. Nous 
souhaitons leur donner envie de se 
promener dans notre village. 
L’écologie de nos jours est un sujet 
majeur et préoccupe la plupart des 
gens, dont les élus.

Nous militerons au sein de la 
munici palité afin d’intégrer au 
mieux la cause écologique à tous 
nos projets en cours et futurs. 
La qualité de l’air, la pollution 
visuelle et sonore, l’entretien de nos 
espaces verts et forêts ainsi que la 
cause du bien-être animal font 
partie intégrante de nos réflexions. 

Quelles sont vos actions 
prioritaires ? 
Nous venons de terminer la 
2e phase du diagnostic arboricole 
de la commune. Le bilan fait état de 
plusieurs  arbres malades. La règle 
que nous avons fixée est : à chaque 
arbre coupé, un nouvel arbre sera 
planté. Nous avons aussi le projet 
de planter un arbre pour symbo-
liser chaque nais sance sur la 
commune. 
Pour mieux protéger notre 
environne ment et favoriser la 
biodiversité, nous avons mis en 
place la gestion différen ciée sur 
plusieurs lieux de la commune : au 
Clos de la Foire, sur un terrain
rue de Grands de Vents et route
de Toussieu. La démarche est de 
diminuer les tontes et de permettre 
à un agriculteur Laurentinois de 
venir faucher, afin de nourrir son 
bétail. Nous allons prochainement 
mettre en place l’éco-pâturage sur 
le bas de la ville, chemin de la 
Vareille, avec des mouflons. Enfin, 
le matériel des espaces verts 
(taille-haie, tronçonneuse, 
débroussail leuse) passe du 
thermique à l’électrique.

La salle de réception située au rez-de-chaussée de 
la bâtisse du Bois du Baron est désormais 
accessible à la location pour les particuliers 
habitant Saint Laurent de Mure. Cette salle avec 
sa cuisine attenante et sa grande terrasse au cœur 
du parc, se loue sur deux principes : 
•  à la journée au prix de 350 € avec un forfait 

nettoyage de 100 €.
•  pour un vin d’honneur après une cérémonie de 

mariage au prix de 50 € avec également un 
forfait nettoyage de 100 €.

Il sera demandé un chèque de caution de 1 000 € 
ainsi qu’une attestation d’assu rance mentionnant 
la salle et la date de la location. 
La salle peut accueillir 100 personnes debout ou 
80 personnes assises. Tables et chaises peuvent 
être fournies sur demande. Après validation, 
un formulaire de réservation de matériel est 
transmis aux personnes afin qu’ils communi-
quent leurs besoins.
Pour toute demande, s’adresser au service 
population de la mairie, au 04 72 48 38 80 ou par 
mail à : cepopulation@saintlaurentdemure.org

INITIATIVE

Nouvelle vie pour les pneus 
agricoles usagés
Les exploitations agricoles accumulent, depuis de 
nombreuses années, des stocks de pneus usagés, 
notamment pour la couverture des silos. Face à ce 
constat et aux enjeux environnementaux, sanitaires 
et paysagers, la profession agricole et les acteurs 
de la filière pneumatique ont créé en 2020 l’asso-
cia tion Ensivalor pour recycler ces pneus. 
La CCEL soutient financièrement cette opération de 
collecte des pneus usagés organisée sur le territoire 
entre fin 2022 et début 2023 par la Chambre d’agri cul-
ture du Rhône et l’EURL Services & Co.
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ÉNERGIE

Plus de LED 
pour l’éclairage public
Vous avez sans doute déjà aperçu dans l’espace 
public ces ballons fluorescents installés sur des 
grands mâts ? Ces lampes à gaz, novices pour 
l’environnement, sont aussi très énergivores. La 
commune a donc lancé un important programme 
de rénovation de l’éclairage public, un projet qui 
aurait normalement dû être mené sous l’ancienne 
mandature et qui a donc pris du retard. 250 points 
lumineux seront équipés de sources LED, avec des 
économies substantielles sur la facture d’énergie et 
un impact environnemental moindre. 
Les travaux, répartis en trois tranches par zone géogra-
phique (centre et sud, est et ouest), vont démarrer 
en 2023 et s’échelonner sur trois ans. La ville intègre 
également une démarche de performance, toujours 
dans l’objectif de faire des économies : réduction de 
l’éclairage la nuit, diminution de l’intensité, éclairage 
intelligent par détecteur de présence…

TRAVAUX

Assainissement : 
un enjeu écologique 
La commune a renouvelé son schéma directeur 
d’assainissement et procède désormais à la mise 
aux normes du réseau pour les dix ans à venir.

À ce jour, 70 % du réseau de la commune 
est unitaire ce qui signifie que les eaux 
usées et pluviales sont mélangées et 
se déversent à la station d’épuration de 
la Feyssine à Villeurbanne. 
L’objectif : passer le réseau unitaire sous la 
barre des 50 % en séparant les réseaux 
d’eaux pluviales des réseaux d’eaux usées 
dans les zones les plus anciennes. 
Récemment, une canalisa tion rue Grand 
de Vents s’est effondrée à cause de la 
vétusté du réseau, moyennant un coût de 
30 000 euros de réparation pour la 
commune. 
Réinjecter directement les eaux de pluie 
dans la nappe phréatique de Saint Laurent 
de Mure aura aussi un impact environ-
nemental favorable à l’heure où nous 
connaissons des sécheresses répétées. 
Le second intérêt sera l’amélioration de 

l’efficacité des traitements à la station 
d’épuration avec des eaux non diluées.

Des experts pour accompagner 
la commune
Une consultation menée cet hiver a 
permis de retenir trois entreprises qui 
seront mises en concurrence sur chaque 
chantier : Guillaud TP associé à Moulin TP, 
Coiro, et Albertazzi associé à Rampa TP. 
Une première opération est lancée en 
juillet pour déconnecter le réseau d’eaux 
pluviales sur la rue de l’ancien lavoir, et 
le détourner vers un bassin d’infiltration 
sur la commune. Puis, à l’automne, un 
premier gros chantier va démarrer dans 
la zone sud, sur les hauteurs de la ville. 
Pour effectuer ces lourds travaux 
d’1 million d’euros par an sur les 6 ans à 
venir, la mairie s’est appuyée sur l’ex per tise 

de deux bureaux d’études : IRH pour 
réaliser une étude globale de toutes les 
opérations et Réalités environnement 
pour conduire les études administratives 
et faire le lien avec les services de l’État.

Dans la remise en état du réseau, une fois 
les canalisations posées, les réseaux 
sont enterrés, et les routes et enrobés 
sont refaits à neuf au besoin.

Les villes de Saint Laurent de Mure et Saint Bonnet de 
Mure s’associent pour effectuer la location, l’achat, 
la pose et dépose de matériel d’illuminations de Noël, 
par un marché à groupement de commande. Cette 
mutualisation, via un seul prestataire, permet de baisser 
les prix. Une harmonisation de la décoration est prévue 
sur la RD306 qui traverse les deux communes, ensuite 
chacune sera bien sûr libre d’illuminer ses rues à sa 
guise.

ILLUMINATIONS

Mieux à deux !
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Les communes de Saint Bonnet de 
Mure, Saint Laurent de Mure et Saint 
Pierre de Chandieu ouvrent en 
septembre 2022 un Relais Petite 
Enfance intercommunal dont la gestion 
est confiée à la Mutu a lité Française 
du Rhône (MFR), par voie de 
convention.
Cette mutualisation permet la réouver-
ture d’une structure sur Saint Bonnet 
de Mure et Saint Laurent de Mure et a 
pour but d’améliorer et de consolider 
l’offre faite aux familles et aux assis-
tants maternels sur les 3 communes.

Comment ça marche ? 
Le relais petite enfance de 
Saint Pierre de Chandieu 
se situe dans les locaux, 
avoisinant la crèche 
“L’arbre qui danse”. Le 
relais de Saint Bonnet de 
Mure et de Saint Laurent 
de Mure ouvre ses portes 
en septembre sur l’espace 
intercom mu nal André 
Malraux à Saint Laurent 

de Mure, dans une structure attenante 
au SIM (le Syndicat Intercommunal 
Murois). 
Lieu d’accueil et d’information privi-
légié des parents et professionnels 
de la petite enfance, le relais petite 
enfance intercommunal offre un 
guichet unique et un service élargi aux 
habitants du territoire. Il entend 
poursuivre et renforcer ses missions 
principales en lien avec les projets 
du territoire comme la parentalité, 
l’accompa gnement de l’enfant et de sa 
famille…

Lors de la séance plénière du Conseil 
municipal des enfants, le 16 juin dernier, 
les jeunes élus ont présenté cinq projets 
devant leurs pairs (élus adultes). Ils ont 
tour à tour pris la parole avec énergie et 
conviction pour détailler leurs idées 
pour la Ville.
Dans la commission solidarité, le projet 
est d’organiser une collecte de dons à 
Noël (vêtements, denrées alimentaires…) 
pour les restituer à des associations. Dans 
la commission manifestations et loisirs, les 
enfants souhaitent la création d’un terrain 
de Padel, un sport en pleine effervescence ! 

La commission environ nement a 
imaginé un parcours de santé dans 
le parc du Bois du Baron et au Clos de 
la Foire. Dans la commission culture, 
le souhait est de créer une fresque 
street art à l’école en partenariat avec 
une association de graffiti lyonnaise. 
Enfin, un projet commun à toutes les 
commissions est d’organiser une 
cleanwalk (littéralement marche de 
nettoyage) dans la commune.
C’est désormais au tour des élus d’étudier 
ces projets, de déterminer leur faisa bi-
lité et leur programmation.

RESTAURATION 
SCOLAIRE

L’addition à revoir 
Pour l’année 2022-2023, la munici-
palité prévoit une augmentation 
de 3 % des repas du restaurant 
scolaire fournis par le prestataire 
Sogeres, en raison de l’inflation. 
La municipalité a décidé de 
limiter l’augmen tation du coût 
total des activités et séjours 
des accueils loisirs à 2 % et de 
prendre à sa charge le reste de 
l’augmentation.
En lien avec le projet EVEIL, l’accueil 
de loisirs est déplacé cet été dans 
la Bâtisse du Bois du Baron, un 
cadre bucolique idéal pour des 
activités sportives et culturelles.

MODES ACTIFS

Challenge vélo 
des CM2

À l’école élémentaire Vincent d’Indy, les 
enseignants ont organisé la semaine 
du vélo, une opération nationale, du 
13 au 17 juin 2022. Les élèves de CM2 
ont participé à une grande sortie vélo 
jusqu’à l’aéroport de Lyon Saint-Exupéry, 
avec leur enseignante ainsi qu’Isaline 
et Rémy, les intervenants sportifs de la 
ville. Une belle façon de tester leurs 
connais sances sur la sécurité routière 
et d’adapter leurs déplacements à des 
environnements variés. 
En amont, la police municipale est 
intervenue à l’école pour faire passer 
le permis vélo aux enfants. 
Pour accompagner les enfants dans la 
pratique du cyclisme, la municipalité 
a doté l’école élémentaire de 15 vélos. 
La commune a acheté 10 vélos et 
15 casques neufs : des VTT enfants pour 
les plus petits et les plus grands, pour 
un coût total de 4 900 €. Au-delà du 
prêt pour les sorties, ces vélos servent 
dans les cours d’éducation physique 
et sportive pendant le cycle vélos, de 
mars à juillet, pour les CM1 et CM2, soit 
5 classes. 

PETITE ENFANCE

Un nouveau Relais Petite Enfance

CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS

De l’idée à l’action !

Emmanuel Deglise, conseiller municipal délégué au Conseil municipal des enfants

« Les enfants élus sont motivés, sé rieux, éveillés, et ont des idées 
va riées et novatrices pour dynamiser l’action à Saint Laurent de Mure. 
Le 16 juin 2022, lors du Conseil municipal des enfants, ils ont défendu 
leurs pro jets et déterminé leurs priorités  d’actions. Les élus avaient 
la mission d’arbitrer et hiérar chiser leurs projets, puis d’étudier la 
faisabilité et le bud get des propositions retenues. »
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La municipalité conduit, via la police municipale, 
de nombreuses actions sur le terrain pour 
endi guer les problèmes de circulation, cambrio-
lages, vols ou incivilités en tous genres. Depuis 
janvier 2022, grâce à une convention de colla bo-
ration entre Saint Laurent de Mure et Saint 
Bonnet de Mure, les polices municipales des deux 
communes peuvent se solliciter pour un renfort 
en cas de besoin (interpellations, accidents…). 
Des patrouilles de soirée sont programmées et 
une présence des deux polices municipales sur 
toutes les manifestations intercommunales.

Chacun acteur de sa sécurité 
La participation citoyenne consiste à sensibiliser 
les habitants d’une commune ou d’un quartier 
et les associer à la protection de leur environ-
nement. Ce dispositif porté par la Municipalité 
avec la Gendarmerie est relancé activement 
depuis fin juin avec un référent par quartier, 
“acteur de leur sécurité” de la Gendarmerie. 
Sa vigilance porte sur les démarchages, véhicules 
ou personnes suspects, tentatives de cambriolage…

Jean-Luc 
Guillouzouic, 
adjoint délégué 
à la sécurité

« Je tiens à 
souligner le 
professionnalisme 
de nos policiers 
municipaux. 
Ils sont sur tous 
les fronts tout 
en étant proches 
des Laurentinois, 
permettant ainsi 
de créer un climat 
rassurant. 
Notre nouveau 
poste de police, 
qui sera fonction
nel début 2024 
dans des locaux 
modernes, 
nous permettra 
de renforcer notre 
outil de travail, 
au cœur de Saint 
Laurent de Mure 
et à proximité 
immédiate 
de la place du 
marché ».
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Vivre en sécurité
CHIFFRES-CLÉS 2021

Interventions

  452 heures de patrouille 
anti-cambriolage

 389 interventions dont :

• 112 aides à la personnes (problème de voisinage…), 

• 45 constatations de dégradations, 

•  60 interventions de voie publique 
(accidents, chutes de branches…), 

•  30 animaux divagants,

•  4 recherches de personnes,

•  28 procédures de mise en fourrière, 

•  60 déclarations à la CCEL pour les dépôts 
d’immon dices, trous sur la voie publique, 
panneaux dégradés,

•  40 interventions jeunesse,

•  10 ramassages d’animaux décédés.

POLICE ROUTE

  220 h de contrôle 
(radar, stop, poids-lourds)

 750 poids-lourds contrôlés

 120 verbalisations

Opération tranquillité 
vacances 
Pour bénéficier de la surveil lance 
de votre domicile pendant votre 
absence, il faut remplir un formulaire 
(téléchargeable sur le site service-public.fr) 
et le remet tre à la police municipale ou à 
la Gendarmerie. 

NUMÉRIQUE

L’école 2.0
La CCEL a équipé toutes les classes de CP et de 
CE1 du territoire de vidéoprojecteurs interactifs 
et d’ordinateurs*. Des tablettes numériques 
seront également mises à dispo sition des 
enseignants dès la rentrée 2022.
Dès 2016, la CCEL a équipé les écoles du 
territoire de salles informatiques. En 
parallèle, le déploiement de vidéo-
projecteurs, d’ordinateurs portables et de 
tableaux blancs triptyques a été lancé dans 
les classes de CE2, CM1 et CM2. Le 
déploiement de ces équipe ments s’est 
poursuivi dans les classes de CP et CE1 
pendant les vacances de printemps 2022.
L’ensemble des classes des écoles élémen-
taires du territoire (12 écoles, 43 classes) 
peuvent désormais profi ter de ce matériel et 

ainsi développer leurs usages du numérique. 
Une volonté forte de Patrick Fiorini, maire de 
Saint Laurent de Mure et vice-président à la 
CCEL en charge de l’informatique. 

Des tablettes numériques livrées cet 
été dans les écoles élémentaires
Les douze écoles élémentaires du territoire 
seront équipées de tablettes numériques 
d’ici la rentrée 2022. Accompagné d’une 
borne WIFI (uniquement pendant le temps 
d’utilisation des tablettes), ce matériel 
permettra aux enseignants de travailler avec 
leurs élèves sur l’acquisition d’une culture et 
de compétences autour du numérique.
La CCEL financera également un abon ne-
ment ENT (Espace Numérique de Travail) par 

école. Cet outil, mis à disposi tion des 
enseignants, élèves et du person nel 
administratif de l’établisse ment permettra 
notamment d’échanger de manière 
sécurisée avec les parents d’élèves.

Lutter contre la fracture numérique
Le déploiement informatique, mené par la 
CCEL, en collaboration avec l’acadé mie et les 
directeurs d’école du territoire, vise à réduire 
les inégalités scolaires et à lutter contre la 
fracture numérique en contribuant à assurer 
un accès égal à l’enseigne ment, même à 
distance. 

*Dans le cadre du Plan National de Relance 
numérique pour une continuité pédagogique dans 
les écoles élémentaires.
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ÇA PIQUE !

Action moustique tigre
Privé d’accès à l’eau, le moustique tigre ne se reproduit pas ! Collectivités, entreprises, 
ou citoyens, nous avons tous un rôle à jouer pour combattre ces petites bêtes qui 
piquent beaucoup aux beaux jours.

Le moustique tigre : qui est-il ?
Le moustique tigre est une espèce de moustique de petite taille (entre 5 et 10 mm). 
Noir, tacheté de blanc sur le corps et les pattes et présentant une ligne blanche sur la tête 
et le dos, il peut transmettre certains virus comme la dengue, le zika ou le chikungunya. 
Comme tous les moustiques, il a besoin d’eau pour assurer son développement.

Comment lutter contre ? 
Pour éviter sa prolifération, il faut éliminer 
les eaux stagnantes où il se développe.

COUVRIR les récipients 
comme les réservoirs 
d’eau de pluie, avec un 
couvercle ou un tissu fin. RANGER les récipients (un bouchon 

en plastique suffit) pouvant contenir 
ou accumuler de l’eau à l’abri de la 

pluie ou les retourner.

VIDER les coupelles sous 
les pots de fleurs, les 
gamelles pour animaux, 
les bâches couvrant les tas 
de bois, etc. au moins une 
fois par semaine.

Dans le cadre du programme “Action Moustique Tigre” du Département du Rhône et de 
l’Entente Inter Départementale (EID - établissement public chargé de la lutte contre les 
moustiques et de la gestion des zones humides), la CCEL co-finance et développe un 
plan d’actions.
Les élus et agents communaux référents moustiques tigres ont suivi une formation afin de 
les accompagner dans la réalisation des diagnostics sur le territoire et de mieux com-
prendre le développement du moustique tigre. Cette formation sera suivie d’une visite sur 
un site susceptible d’accueillir des gîtes larvaires dans l’objectif d’étudier en pratique 
comment les traiter et quelles actions mener.
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AGENDA
NOUVELLE SAISON 
CULTURELLE 2022-2023 !
Théâtre, musique, humour, la ville de Saint Laurent 
de Mure a concocté une saison culturelle riche 

et éclectique avec des spectacles pour tous les goûts. 
La saison sera officiellement lancée le samedi 3 septembre 
au matin sur la place du marché.

FÊTE NATIONALE 
AU CLOS DE LA FOIRE

•  Animation par 
Pascal Ettori

•  Buvette sur 
la thématique fluo, 
tenue par les pompiers

•  Feux d’artifice à 22h30

PORTRAIT

« Partout où je suis allé, je me suis plu »
Roger Gauthier a fêté ses 100 ans le 27 mars dernier. Cet ancien militaire vit dans la 
résidence pour personnes âgées Les 4 Fontaines à Saint Bonnet de Mure, après avoir 
longtemps habité à Saint Laurent de Mure, un village auquel il reste très attaché.

« Saint Laurent de Mure est un grand village où il fait 
bon vivre. Il ne manque que la mer ! », sourit Roger 
Gauthier qui a commencé sa vie professionnelle 
dans la Marine.
Né à Bourg-en-Bresse le 27 mars 1922, premier 
d’une fratrie de trois garçons, il a rejoint les 
pupilles de la Marine à 14 ans, puis l’école des 
Mousses à Brest, à 17 ans. « Mon père gendarme m’a 
envoyé dans la Marine, cela faisait toujours un 
garçon de moins à nourrir. J’étais commis aux vivres, 
en charge du ravitaillement. » Matelot, quartier 
maître puis officier marinier, Roger fait ses armes 
pendant 8 ans dans la Marine, au gré des flots, 
autour du monde. Puis, il choisit un autre corps 
d’arme, la Gendarmerie, où il restera 16 ans. 
Il voyage dans les terres cette fois, de la Bretagne 
à la Nièvre jusqu’au Maroc. « Partout où je suis allé, 
je me suis plu ». Roger rejoint Saint Laurent de 
Mure lorsqu’il prend sa retraite de gendarme. 
« Ma femme, Elisabeth, était originaire de 
la commune. Mon dernier travail était chez Berliet, 
où je suis resté 16 ans comme employé adminis
tratif. » Pour sa longue carrière militaire, Roger a 
été décoré de la médaille militaire et de l’insigne 
des anciens combattants 39-45.
Depuis fin 2019, Roger a rejoint la résidence des 
4 Fontaines où il est apprécié pour sa gentillesse. 
Il a trouvé dans cette résidence familiale une 
chaleur humaine, son meilleur copain Jean-Louis, 
et des animations qui égaient sa journée. Amateur 
de sport, notamment de football et de musique, 
il apprécie de regarder les matchs à la télé et 
d’écouter les émissions musicales. 

Roger était récemment à l’hon neur pour son siècle 
de vie, entouré de ses frères, et partici pant avec 
beaucoup d’enthou siasme à l’animation orchestrée 
par Pascal Ettori et le personnel. « J’ai usé de ma vie, 
mais je n’ai pas abusé », dit-il ! 
Sylvie Fioroni, adjointe déléguée aux affaires 
sociales et vice-présidente du CCAS accompa gnée 
de Jeanine Truchet, conseillère municipale, 
membre du CCAS, sont venues lui souhaiter un 
très bon anniver saire et discuter avec lui, toujours 
très intéressé par la vie de notre commune.

« J’ai usé 
de ma vie, 
mais je 
n’ai pas 
abusé ! »

SAMEDI 
03 sept.

JEUDI 
14 juil.

Vous pouvez désormais acheter vos places 
facilement grâce à la billetterie en ligne 

accessible 24h/24h depuis le site de la mairie :
www.saintlaurentdemure.org
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FORUM 
INTERCOMMUNAL 
DES ASSOCIATIONS 

•  Sur l’espace 
du SIM

•  Découvrez 
les diverses 
associations 
communales 
et inter-
communales

JOURNÉES 
EUROPÉENNES 
DU PATRIMOINE

Retrouvez toutes les informations 
des événements et actualités 
communales sur nos réseaux : 

 www.saintlaurentdemure.org

 facebook.com/MairieStLaurentdeMure/

  youtube.com/SaintLaurentdeMureTV

SAMEDI 
03 sept.

LES 
17 & 18 

sept.

LA MAJORITÉ L’OPPOSITION

Expression politique Ces textes n’engagent que la responsabilité de leurs auteurs et ils sont strictement conformes et identiques à ceux qui ont été transmis à la rédaction.

Agir ensemble
Vous appréciez l’ambiance festive qui 
redonne vie après deux années COVID…
nous aussi. Mais n’oublions pas l’essentiel !  
Nous regrettons qu’à ce jour aucune 
étude comparative justifiant de 
l’abandon de l’agrandissement de 
l’école actuelle n’existe :  réhabiliter 
l’existant aurait coûté bien moins cher, 
permettant surtout de préserver LE 
BOIS DU BARON, patrimoine local et 
poumon vert de notre commune.  
Tous les habitants n’ont pas été 
impliqués dans ces choix et décisions 
qui touchent directement leur vie 
quotidienne.
Nous regrettons d’être confrontés à un 
manque d’informations sur la vision 
globale que la majorité veux insuffler à 
notre ville et sur la vente du patrimoine 
communal comme le stade.
La démocratie ce n’est pas décider tout 
seul une fois élu : c’est l’écoute et la 
concertation !
- http://www.agir-ensemble-saint-
laurent-de-mure.webnode.fr/ 
- agirensemble69@gmail.com
- https://www.facebook.com/
agirensembleSaintLaurentDeMure

Elma Sourd, Jean-Philippe Bertuzzi, 
Quentin Broizat

Cap 2026
Le rideau se lève! 
Le projet EVEIL, absent du programme 
électoral de 2020, n’arrête pas de nous 
surprendre. Au début, un projet «phare» 
avec serre pédagogique, parking 
sous-terrain estimé à 7M€, puis plus de 
serre et de parking et avec seulement 13 
classes pour arriver à 6M€, maintenant à 
cause du prix des matériaux le budget 
est réévalué à 7,8M€! Jusqu’où ira-t-
on???
Le stade José ROMAN ne sera plus ! 
Vendu à un promoteur en même temps 
que le nouveau parking qui a été 
entièrement rénové et financé par les 
deniers publics, pour installer une 
enseigne commerciale qui va achever 
notre petit commerce local et 3000m² 
de bureaux! Pour qui?
Et tout cela pour aller financer un terrain 
de foot synthétique sur la commune 
voisine!
Après la vente du stade, viendra la vente 
de l’Ecole publique VDI et certainement 
d’autres. La vente de notre patrimoine ne 
semble poser aucun problème à cette 
nouvelle municipalité!
Pour suivre nos prises de position
➢ notre FB https://www.facebook.com/
saintlaurentdemureCap2026 
➢ les CR des CM

Pour nous contacter

 n.bouregaa@saintlaurentdemure.org
 f.sarrus@saintlaurentdemure.org
 b.lacarelle@saintlaurentdemure.org
 j.chevalier@saintlaurentdemure.org

Les élus Cap2026
N. Bouregaa, F. Sarrus, 

B. Lacarelle, J. Chevalier

2020 Nouvelle Dynamique
Quelques points essentiels :

- Le coût du projet EVEIL (incluant la 
serre pédagogique) s’établit à 6 660 000 
euros hors taxes ;
 
- La vente du stade José ROMAN n’inclut 
pas le parking ;
 
- Les Laurentinois sont nombreux à 
pratiquer le football dans la commune 
voisine, dès lors il apparaît naturel de 
participer au financement des 
équipements sportifs.

Retrouvez-nous sur Facebook 
Saint Laurent de Mure 

2020 nouvelle dynamique

2020
NOUVELLE
DYNAMIQUE

SAINT
LAURENT
                     DE MURE
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